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INTRODUCTION
Des voix toujours plus nombreuses s’élèvent pour demander que les malades incurables souffrant de handicaps très lourds ou de douleurs invalidantes chroniques se voient reconnaître, comme c’est déjà le cas dans certains pays, le droit de mettre fin à leurs jours avec l’aide de médecins. Le débat est régulièrement relancé par les médias, relayant les appels de patients désespérés, mais aussi de leur famille ou des équipes soignantes qui se sentent abandonnées face à un choix tragique : se mettre hors la loi en « donnant la mort » ou « laisser souffrir mille morts ».
Entre le maintien du statu quo par crainte qu’un pas vers l’« euthanasie active », même sévèrement encadrée, n’ouvre à d’incontrôlables dérives et le cas extrême de la Suisse où des sociétés privées peuvent faire de la publicité pour un service de « suicide assisté », quel parti adopter ?
À partir d’une comparaison des législations de divers pays et de l’analyse de cas concrets révélant les paradoxes des valeurs individualistes contemporaines, Luc Ferry et Axel Kahn mettent en perspective les arguments qui plaident pour ou contre une évolution de la loi en ce domaine : bien qu’ils n’en tirent pas les mêmes conclusions, les réflexions qu’ils développent dessinent un ensemble de problématiques convergentes, propres à clarifier cette question particulièrement difficile et à tracer la voie d’une réponse appropriée.
Afin de permettre au lecteur de replacer ces analyses dans le contexte de l’évolution des représentations et des réponses législatives dont cette question est l’objet, un dossier, réalisé par Amélie de Bourbon Parme, propose, en complément de cet ouvrage, un point sur l’histoire récente du droit en la matière, tant en France que dans les pays les plus emblématiques d’une approche jurisprudentielle du problème.




Chapitre I
POUR OU CONTRE
L’EUTHANASIE ?
par Luc Ferry
Pour la plupart d’entre nous, l’euthanasie « active » représente un problème si redoutable qu’il nous laisse plutôt dans la perplexité. D’un côté, nous sommes enclins à penser que la vie d’un individu lui appartient de plein droit et qu’après tout chacun peut bien en disposer comme il l’entend. D’un autre côté, nous sommes évidemment sensibles aux dérives possibles qui pourraient résulter de la légalisation d’une telle pratique – nul n’ayant envie d’entrer dans un hôpital où il risquerait de voir ses jours abrégés plus ou moins volontairement. Bref, le problème paraît assez complexe pour que s’impose le plus souvent une attitude de prudente expectative. La notion de « soins palliatifs » vient alors à point nommé pour désigner – ou pour dissimuler ? – une réalité qu’on aimerait tolérer dans la pratique, mais surtout ne pas inscrire trop explicitement dans les principes. Sans doute n’est-il pas mauvais, pour tenter de dépasser cette prudence qui confine parfois à l’hypocrisie, ou au contraire pour l’admettre en pleine connaissance de cause, de se remémorer un instant les positions religieuses ou philosophiques qui, à rebours de l’atmosphère ambiante dans la plupart des pays européens, entendent justifier des partis tout à fait tranchés et argumentés pour ou contre l’euthanasie.
Contre l’euthanasie : l’Église catholique joue les chefs de file
Autant qu’on puisse en juger, la plupart des religions sont hostiles à l’euthanasie. C’est à tout le moins clairement le cas de l’Église orthodoxe, du judaïsme et de l’islam traditionnels. Mais c’est sans doute l’Église catholique, qui, depuis toujours, s’y oppose le plus radicalement. Et elle le fait au nom d’un principe simple, qui aurait bien dû d’ailleurs lui servir tout autant, et même plus encore, contre la peine de mort. On le trouvera fort bien exprimé, entre autres, au § 2280 du Catéchisme officiel de l’Église romaine : « Nous sommes les intendants et non les propriétaires de la vie que Dieu nous a confiée. Nous n’en disposons pas… » Le § 2276 l’indique donc avec force : « Quels qu’en soient les motifs et les moyens, l’euthanasie directe consiste à mettre fin à la vie de personnes handicapées, malades ou mourantes. Elle est moralement irrecevable. » L’Église, bien entendu, sait faire, à juste titre, la différence entre une euthanasie active, qu’elle rejette, et le refus légitime de l’acharnement thérapeutique : « La cessation de procédures médicales onéreuses, périlleuses, extraordinaires ou disproportionnées avec les résultats attendus, peut être légitime. C’est le refus de “l’acharnement thérapeutique”. On ne veut pas ainsi donner la mort ; on accepte de ne pas pouvoir l’empêcher… » (§ 2278). Parfois la différence peut s’avérer bien difficile à tracer dans la pratique, mais enfin, au niveau des principes, la doctrine de l’Église est assez claire et elle culmine dans un vigoureux encouragement à développer les soins palliatifs plutôt qu’à légaliser l’euthanasie.
À l’idée que les êtres humains ne sont pas les « maîtres et possesseurs » d’une vie qui leur a été confiée par Dieu et se trouve ainsi sacralisée s’ajoutent deux autres considérations touchant la signification de la souffrance. Sans reprendre le vieux thème anticlérical selon lequel l’Église catholique ferait encore aujourd’hui l’apologie des vertus rédemptrices de la douleur, on doit malgré tout convenir qu’elle y trouve parfois une voie possible vers le salut, et ce à un double titre. D’une part, la maladie peut être un « chemin de conversion » » : elle peut « rendre la personne plus mûre, l’aider à discerner dans sa vie ce qui n’est pas l’essentiel pour se tourner vers ce qui l’est. Très souvent, la maladie provoque une recherche de Dieu, un retour à lui » (§ 1501). On comprend que, dans ces conditions, interrompre ce processus, surtout à la veille de la mort, puisse être une erreur fatale : que valent quelques heures ou quelques jours de souffrance face à la possibilité d’un accès au salut éternel ? D’autre part, la souffrance du Christ lui-même peut être un exemple pour les êtres humains. Car « par sa passion et sa mort sur la Croix, le Christ a donné un sens nouveau à la souffrance : elle peut désormais nous configurer à Lui et nous unir à sa passion rédemptrice » (§ 1505). L’idéal, typiquement moderne, d’une mort douce et rapide, si possible dans l’inconscience, n’est donc pas celui de l’Église qui rappelle volontiers comment, dans les temps anciens, on craignait moins la mort que ce qui était censé lui faire suite, de sorte que l’agonie, loin de devoir être abrégée, était l’occasion de faire la paix avec soi-même, les autres et son Dieu. L’humanisme moderne, et singulièrement dans le monde anglo-saxon, marqué par l’idéologie « utilitariste », va s’opposer radicalement à cette vision des choses au nom des principes philosophiques fondateurs du rationalisme laïque.

Pour l’euthanasie : l’utilitarisme anglais en tête de la lutte
Qu’est-ce, en effet, que l’utilitarisme ? Quels sont ses principes et en quoi conduisent-ils à légitimer si ardemment l’euthanasie ? On pourrait répondre en première approximation que l’utilitarisme est une morale laïque, fondée au XVIIIe siècle par Jeremy Bentham, et qu’il domine de part en part non seulement les conceptions éthiques, mais aussi les systèmes juridiques anglo-saxons. Son raisonnement mérite, fût-ce pour le critiquer, d’être correctement compris car il traduit une authentique vision du monde, toute différente de celle qu’on vient brièvement d’exposer. À l’encontre de ce que suggère le mot en français, l’utilitarisme n’est pas une doctrine glorifiant l’égoïsme et la poursuite des intérêts privés. Il se présente au contraire comme une théorie altruiste, dont le principe suprême pourrait s’énoncer de la façon suivante : une action est bonne quand elle tend à réaliser la plus grande somme de bonheur pour le plus grand nombre possible d’êtres concernés par cette action. Elle est mauvaise dans le cas contraire. Ou encore, négativement : une action est bonne quand elle tend à diminuer la somme globale de souffrances dans l’univers, mauvaise dans le cas contraire. On voit que le postulat initial se confond si peu avec celui d’un égocentrisme narcissique qu’il doit même entrer directement en conflit avec lui : il est des cas où l’on doit exiger le sacrifice individuel au nom du bonheur collectif. Cela précisé, on comprend qu’à partir de telles prémisses l’utilitarisme en vienne nécessairement à légitimer l’euthanasie : dans la mesure où cette éthique s’épuise dans un « calcul des plaisirs et des peines », il va de soi que, à partir du moment où une vie comprend infiniment plus de peines que de plaisirs sans qu’on puisse prévoir, tout au contraire, la moindre amélioration dans le futur, il faille en tirer les conséquences… et recourir ainsi à l’euthanasie.
Nul hasard en ce sens, si c’est en Angleterre qu’apparaissent les premiers mouvements d’opinion favorables à sa légalisation. Pour être précis, il semblerait que ce soit en 1931 qu’une telle mesure soit pour la première fois concrètement proposée par un médecin, le docteur C. K. Millard, inspecteur de la santé dans la ville de Leicester1. En 1935, l’idée servira de fondement à la création de la première organisation militante, la Voluntary Euthanasia Legalization Society, qui tentera de faire passer une nouvelle législation à la Chambre des lords en 1936 et qui subsistera jusqu’à nos jours. Il n’est pas indifférent de noter qu’à l’origine ses membres fondateurs comprenaient trois médecins, un juriste, mais aussi trois clergymen – ce qui montre à quel point les traditions chrétiennes elles-mêmes peuvent parfois différer d’un pays à l’autre sous l’influence de cultures philosophiques différentes ! D’Angleterre, le mouvement s’étendra bientôt aux États-Unis avec la création, justement par un pasteur, Charles Francis Potter, en 1938, de l’Euthanasia Society of America. Il faudra attendre 1974 pour voir un prix Nobel français, Jacques Monod, signer avec deux de ses confrères, l’Anglais Thompson et l’Américain Pauling, la fameuse déclaration en faveur de l’« euthanasie humanitaire » (il faut dire que l’épisode nazi avait, entre-temps, quelque peu refroidi les enthousiasmes…). Le mouvement s’étendra enfin à tout le monde démocratique avec l’apparition, par exemple en France, de mouvements tels que « Mourir dans la dignité ». On notera donc qu’il s’agit pour l’essentiel d’une revendication moderne (et





